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1. EDITORIAL

La directive Bolkenstein a fait couler beaucoup d’encre et posa le problème de la libération du travail au niveau européen. 

Pour VIVANT, cette liberté est essentielle mais doit pouvoir  s’exercer dans le cadre d’une fiscalité rénovée.
La réforme de l’agriculture relève du même problème car la « méthode des subsides » a fait son temps. 

Quant à l’Etat, il doit rester le régulateur du long terme garantissant la mise en œuvre des trois chantiers proposés par VIVANT.

2. LA LIBERATION DU MARCHE DU TRAVAIL AU NIVEAU EUROPEEN

Chaque fois que l’Europe s’élargit, la peur que l’évènement génère, est toujours liée à la concurrence entre les personnes plutôt qu’entre les produits. Les règles de l’OMC rendent le commerce tellement flexible que l’entrée d’un pays  dans l’Union ne change pas de manière significative la donne en la matière. 

Si l’entrée de l’Espagne et du Portugal a, en son temps, généré cette peur, celle-ci se   manifeste aujourd’hui à l’égard de la Pologne par exemple et même vis à vis de la Turquie qui ne fait pas encore partie de l’Europe des 25. 

Actuellement, la situation économique n’est pas très favorable surtout en matière d’emploi et  l’Europe ne bâtit rien en matière d’harmonisation des politiques de protections sociales et fiscales.  Aussi, le premier réflexe est de se replier sur soi et espérer conserver son niveau de vie actuel tout en restant persuadé qu’il se dégradera demain.

Toutefois,  une analyse plus détaillée permet de relativiser les choses. En effet, la concurrence sur les coûts de production est réelle  et c’est la responsabilité de chaque entrepreneur de s’intégrer dans ce monde concurrentiel pour pouvoir espérer y survivre. Lorsque le coût ‘travail’ est important, le choix actuel est la délocalisation. 

Ainsi, en  déplaçant l’outil de production, l’entreprise peut bénéficier de la réduction des charges liées aux salaires ou à l’absence de système social. 

En réalité, le monde virtuel lié au développement des moyens de communication rend la délocalisation souvent transparente  pour le client (celui-ci n’étant pas réellement conscient de (- ni affecté par -) l’emplacement où se réalise physiquement la prestation qu’il achète). 

Ainsi, un grand nombre de systèmes comptables de multinationales sont gérés en Inde sans pour autant priver la direction ou les délégués commerciaux d’une vision en temps réel sur l’activité de la société. 

De la même manière, les téléopérateurs chargés de faire de la prospection commerciale, de fournir un support téléphonique type ‘Hotline’ peuvent se situer à des milliers de kilomètres de leur client. A titre d’exemple, deux nouvelles sociétés de type ‘Call-Center’ viennent de s’ouvrir au Kenya avec comme objectif, d’assurer les services téléphoniques des sociétés américaines.

Vu la nouvelle mobilité de l’emploi, il est vain de vouloir s’opposer à la mise en place au niveau de l’Europe d’une mobilité des personnes et à la libéralisation du marché du travail sachant que des alternatives existent déjà pour contourner les contraintes actuelles. 

Pour Vivant, il est beaucoup plus intéressant de se battre sur les garanties sociales qui peuvent être obtenues en contrepartie de la libéralisation  à savoir,  un salaire minimum et une protection sociale minimum. 
Comme nous allons le voir, le modèle Vivant s’adapte très bien à la libéralisation du marché du travail et à la possibilité de profiter des réglementations sociales du pays d’origine de l’employé et ce pour 3 raisons :

1) Supprimant les cotisations sociales financées par le travail, le modèle Vivant élimine, de facto, le manque à gagner des Etats  dans le cadre de la libéralisation du marché du travail.

2) En appliquant un revenu de base inconditionnel à toutes les personnes résidantes dans le pays,  il permet à salaire égal, une différenciation de ce revenu en fonction du pays de résidence.  

3) Enfin, en finançant la sécurité sociale par la consommation, le déplacement d’un travailleur vers l’outil de production  devient avantageux puisque ce dernier consommera localement et financera ainsi  la sécurité sociale du pays d’accueil. 

Ainsi, virtuellement ou physiquement, le travail pourra se délocaliser dans l’espace européen mais le financement de la sécurité sociale spécifique de chaque pays reste assurée par la consommation spécifique de chacun.  

Le travail est délocalisable et échappe ainsi à la fiscalité mais la consommation reste localisable et sa fiscalisation demande moins de points de contrôle. 
On comprend dès lors l’importance d’avoir un salaire minimum garanti. 

a) pour les travailleurs qui viennent d’un autre pays 
Les travailleurs qui viennent d’autres pays devront être payés au  salaire minimum garanti du pays où ils travaillent mais seront couverts socialement par leur pays d’origine pour ce qui ne regarde pas la médecine du travail. (assurances etc..) 

Le principe est donc que l’on doit être payé  au salaire minimum du pays où l’on travaille et ce pour garantir le pouvoir d’achat de ces travailleurs qui de la sorte financeront par leur consommation locale la sécurité sociale du pays d’accueil.
b) pour les travailleurs qui ne quittent pas leur pays mais travaillent pour une société  

    située en dehors du pays. 
Citons par exemple le travail virtuel que constitue par exemple l’engagement d’un travailleur hongrois  pour un travail de permanence téléphonique qui s’effectue en Hongrie par une société située en Belgique

Ce travailleur suivra les lois sociales hongroises et touchera au moins le salaire minimum hongrois. 

Donc, dans tous les cas, pour Vivant, le travailleur  dépend des règles de couverture sociale du pays d’origine mais doit recevoir au moins le salaire minimum du pays où le travail est physiquement effectué.
Entreprendre et exercer sa liberté d’initiative dans tout l’espace européen ne devient réellement possible  que dans un contexte fiscal rénové où le travail est détaxé  et la consommation fiscalisée uniquement  au niveau des produits. 

Dès lors, la directive Bolkenstein  perd de son actualité et même de sa raison d’être car le principe du pays d’origine, source d’un dumping social, est supprimé au profit de la fiscalisation de la consommation. 

Pour rappel, initialement , cette directive vise à développer au niveau européen plus de liberté d’entreprendre. 

Faire appel à un travailleur polonais pour effectuer des travaux en Belgique devient très intéressant pour l’employeur si, selon cette directive, le salaire de ce travailleur étranger est taxé selon les lois sociales de son pays d’origine. (Principe du pays d’origine) 

Mais, en cela, on oublie qu ‘actuellement  les Etats ont besoin de cette taxe sur le travail pour financer leurs sécurités sociales respectives. 

Appliquer cette directive, c’est  donc développer le dumping social qui  met en difficulté les finances des Etats et le développement des emplois locaux. 

VIVANT est favorable à une très grande liberté d’entreprendre, (à l’instar de cette directive) mais dans un  autre contexte  fiscal.

En effet, il n’est plus nécessaire de poursuivre le travail « délocalisé «  pour le taxer car, dans le modèle socio-économique de VIVANT, il suffit de taxer la  consommation qui  à l’échelle des cycles économiques est stable et localisée.
Finalement, lorsque le modèle de VIVANT sera  installé avec  un revenu de base  inconditionnel pour tous les européens, ce sera le montant du  revenu de base qui servira de variante et d’outil de réglage.  

En effet, un salaire minimum garanti pourrait être décidé au niveau européen en fonction du pouvoir d’achat moyen et d’un coefficient adapté. Et selon les pays, le montant du revenu de base  varierait en fonction du pouvoir d’achat minimum garanti  et du développement de la  sécurité sociale du pays. 

Le revenu de base est un outil plus efficace que la fiscalité sur le travail,  pour « réguler » une économie face aux situations économiques planétaires.

Michel HEMBERG (Vice-Président de Vivant Belgique)

Pascal ROUSSEL (coordinateur politique pour la Wallonie)

Jean-Paul BRASSEUR (responsable de VIVANT-EUROPE)

3. LA POLITIQUE AGRICOLE  COMMUNE
Le traumatisme collectif lié à la pénurie alimentaire durant la seconde guerre mondiale est sans doute le point de départ d’une politique garantissant  pour la population une indépendance en matière de production agricole. L’objectif a donc toujours été de garantir le volume de la production et les mécanismes d’aide que l’Union européenne a mis en place se sont alignés sur cette stratégie.

Avec le renouvellement des générations, l’inconscient collectif a évolué. Personne ne pense que, dans un pays comme la Belgique, on puisse encore subir une pénurie de nourriture

( quoique certaines personnes en Europe ont faim faute de pouvoir d’achat) 

Plus encore, la génération ‘super marché’ ne fait plus le lien entre le produit acheté au magasin et son origine agricole européenne. L’abondance apparente remet tous les jours en question la nécessité pour l’Europe de poursuivre un objectif de quantité. 

Par ailleurs, une nouvelle tendance  favorise la mise en place d’une stratégie qui privilégie les produits du terroir.  Cela  permet la reconnection du consommateur avec le milieu agricole dont la fonction première serait plus liée à la défense de l’environnement qu’à la production.

Vivant fait partie de cette tendance et son programme basé  entre autre sur l’allocation universelle s’adapte très bien à  un objectif de qualité des produits locaux. 

Vivant s’oppose aux subsides proportionnels à la quantité produite, qui visent à une industrialisation accrue de l’agriculture où la seule chose qui compte c’est produire toujours plus pour toucher davantage de subsides. 

Vivant est en faveur d’une réforme en profondeur du système de subventions agricoles  (voir à cet effet  un extrait du  VIVANT  électronique éd. spéciale OMC FMI (septembre 2003 *)  

Actuellement, faute de subventions suffisantes,  les petites exploitations ne sont pas rentables  face aux grandes exploitations grassement subsidiées et leur disparition est, de ce fait, programmée. 

Les conséquences sont multiples. 

La disparition des petites structures  au profit de grandes augmentera la pression sur l’environnement  parce qu’une grosse exploitation se doit de rationaliser  pour produire en quantité et  ce, au détriment de la biodiversité. 

Pourtant,  les petites structures constituent une base sur laquelle s’appuient un grand nombre de PME dont le métier est de transformer et de vendre les produits locaux. 

Faute de petits producteurs, les petites entités industrielles de transformation sont à leur tour condamnées à disparaître avec, comme à chaque fois, un impact très négatif en terme d’emplois.

* « La seule méthode alternative valable consiste à chercher une efficacité    

  économique  (équilibre entre l’offre et la demande dans un marché libre   

  concurrentiel qui n’est pas faussé par les subsides) mais dans un monde où   

  l’acheteur peut  acquérir et maintenir son pouvoir d’achat. 

  Légaliser le pouvoir d’achat  minimum est une manière de subsidier autrement   

  l’emploi et le marché car elle est un rempart contre toute cannibalisation des riches   

  sur les plus démunis. 

  Compte tenu de la situation dramatique de l’Afrique p ex., l’OMC et le FMI   

  devraient,  pour maintenir les marchés intérieurs et la richesse des pays, favoriser la   

   mise en place d’un subside aux citoyens et à l’emploi par le biais d’un revenu de  

   base inconditionnel. »
Michel HEMBERG

(Vice-Président de VIVANT Belgique)

4. VIVANT ET LA REFORME DE L’ETAT

Lisant de nombreux documents relatifs à la future constitution européenne, je constate que la notion d’Europe sociale,  parent pauvre de l’Union européenne, est souvent liée à la défense des services publics (Services d’intérêt général), moyens privilégiés, y lit-on, pour l’exercice concret des droits fondamentaux. 

« Il faut que le service public et la forme coopérative soient reconnues à parité avec la concurrence par le Traité constitutionnel pour autoriser les interventions publiques, afin d’équilibrer le marché et ouvrir à des choix politiques alternatifs. » 

Or, la politique,  c’est gérer le bien public et à  notre sens, les notions de trop d’Etat ou pas assez d’Etat sont dépassées. 

Il faut parler d’Etat autrement. 

AUTREMENT car il relève d’un choix démocratique et s’est donné comme gestionnaires des représentants élus, en prise avec le contrôle d’une démocratie représentative et paritaire. 

a) L’Etat et le long terme

Une société sans perspective d’avenir, sans direction va droit au naufrage !
Par ses services publics, l’Etat doit être le garant du long terme. C’est le cas pour l’enseignement,  la culture, le social, les infrastructures routières et ferroviaires et le respect pour l’environnement. C’est le cas aussi pour la recherche…

Mais ce qui est grave, c’est que les Etats se sont fait ravir leur vocation du long terme par des rapts internes dus à l’électoralisme aux vues courtes et la main mise de la finance au détriment de l’humain. 

L’Etat doit être un régulateur pour le long  terme
Voilà tout un programme.  Nous sommes loin des combines électorales et des promesses fumeuses. 

Nous sommes en plein dans l’Etat de Droit, lieu de justice et d’équilibre en vue d’un long terme harmonieux.

Cela suppose une audace… l’audace d’affronter les contradictions  peu prévisibles d’un  avenir toujours incertain et chaotique. 

Si l’Etat vise le long terme, il se doit d’être moderne et en prise avec des solutions d’avenir. 

Il doit, selon Vivant, se donner une visée pour le long terme, qui s’inscrit dans une enveloppe culturelle précise (Europe, Asie, Afrique, Amérique). 

L’Etat se doit d’avoir un projet de société clair (visée) et d’indiquer les chemins pour y parvenir.

Naturellement cette visée qui doit s’exprimer au niveau législatif, politique, économique et social peut être sujette à interprétations multiples ce qui est le lot positif de ce qui est « en vie ». 

L’Etat se doit d’affronter les circonstances au lieu de se voiler la face… c’est là le rôle du législateur qui sans cesse réajuste les lois  pour un mieux vivre de tous. 

b) L’Etat doit être une institution dynamique qui s’adapte rapidement aux évolutions  

    de la  société

Nous vivons dans un monde global où l’information surabondante circule à la vitesse de la lumière, où la réalité socio-économique évolue très rapidement. Comme régulateur, l’Etat doit pouvoir suivre ce rythme d’évolution. 

Aussi, pour que ce dernier  garde les prérogatives d’une institution dynamique, il doit de se doter d’une constitution et d’une structure de fonctionnement révisable à souhait et dans des conditions réfléchies.

Il n’y a rien de pire qu’une institution amidonnée à la manière de l’académie française. 

c) L’Etat doit être équitablement au service de tous  :

 Du point de vue économique, subsidier au coup par coup  telle ou telle entreprise  est sujet à partialité et favoritisme et relève souvent de vues à court terme.

Subsidier l’ensemble de la population et donc l’emploi par le Revenu de Base inconditionnel, c’est se donner un lieu incontournable qui de par son automatisme évite tout électoralisme et exercice d’influence malsaine du pouvoir. 

C’est pour cette raison que VIVANT est en recherche de solutions simples ( de la part de l’Etat) qui renvoie l’individu à ses propres responsabilités au lieu de maintenir le baxter  de l’administration sociale.  

d) L’Etat et l’Europe

L’Etat au service du long terme progresse au fur à mesure dans des institutions telles que l’Europe.

L’expérience européenne est unique dans l’histoire.

Son projet de développement humain durable  doit s’incarner dans l’enveloppe culturelle de chaque européen au sein d’une démarche  représentative et paritaire. 
L’Etat autrement est celui qui ici et maintenant développe les outils réels pour un long terme maîtrisé au mieux.

C’est une  attitude radicalement nouvelle,  bien  loin des agitations financières et  de pouvoir  qui mettent en cause l’avenir positif de la mondialisation. 

Servir le public et les intérêts généraux de tout un chacun relève d’une éthique essentielle pour le 21ème siècle. 

Jean-Paul BRASSEUR

(responsable de VIVANT-EUROPE)

5.  LES TROIS CHANTIERS DE VIVANT

CHANTIER JUSTICE

Une justice plus efficace par une simplification et un audit permanent des législations

Une justice moins sollicitée en éliminant l’exclusion sociale qui est la cause majeure de la criminalité 

Eliminer l’omnipotence des procédures, il faut pouvoir juger « en droit », mais pas au point de ne plus pouvoir juger  « en conscience  »
Une justice indépendante dans laquelle la particratie doit être éliminée

CHANTIER LIBERTE

Plus de liberté d’entreprendre par une simplification administrative

Garantir la liberté d’expression, de choix pour l’emploi et pour le travail (choix personnel d’une flexibilité)

Une liberté individuelle aussi grande que possible pour chacun d’entre nous et 

respectueuse des hommes et de la nature.  

Une allocation universelle est une arme efficace contre la non-liberté économique qui pousse les gens à accepter des conditions de travail  mi-esclavagistes

CHANTIER CONSOMMATION

A. Consommation responsable

Une taxe sur la consommation variable selon la nature du produit permet de dissuader l’achat de produits polluants (taxe forte) et inversement garantit un accès aux produits de base (taxe faible) 
B. La taxe sur la consommation, mesure de droite ou de gauche ?

 

La taxe sur la consommation est une mesure de droite dans le sens où elle n’obligera jamais celui qui gagne 7500 € (~ 300 000 BEF) de l’investir dans la consommation tandis que celui qui gagne beaucoup moins n’échappe pas à cette taxe. 

Mais cela est contrebalancé par un impôt de 50 % au-delà de 1340 € (54 055  BEF) (index 2002) net par mois et par une rigueur de la fiscalité qui doit se donner les outils pour lever correctement l’impôt. 

« Un impôt facilement fraudable est un impôt injuste »

 LA REDACTION
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